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RÉSUMÉ : Le rôle de l’expert pédiatre est de transmettre à la justice les spécificités des situations 
où un processus de judiciarisation intervient. Les missions qui incombent au pédiatre sont multiples : 
description des pathologies, analyse de leur causalité et de leur imputabilité, fixation du montant des 
préjudices à indemniser pour les victimes. Les trois types de juridiction – pénale, civile et administra-
tive – peuvent être saisies. Le traitement pénal des sévices à enfant est un enjeu sociétal particuliè-
rement important par son ampleur et ses conséquences pour les victimes. L’expertise en pédiatrie 
est souvent plurielle, faisant intervenir les compétences des obstétriciens.
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Pédiatre-expert de justice : 
quels enseignements pour 
notre pratique ?

L’ expert est un auxiliaire de jus-
tice, figurant sur une liste d’ex-
perts agréés auprès des cours 

d’appel, chargé d’apporter sa compé-
tence à la recherche de la vérité dans le 
cadre d’une mission précise assignée 
par ordonnance prise par un magistrat 
en matière pénale, administrative ou 
civile [1]. Il s’agit d’un pédiatre, pra-
ticien en activité, qui apporte à la jus-
tice les données scientifiques les plus 
actuelles de sa spécialité au moment 
des faits pour éclairer le magistrat sur le 
problème médical qui lui est soumis. À 
ce titre, il est un défenseur intransigeant 
et indispensable des droits de l’enfant et 
de la spécificité de la pédiatrie.

Missions expertales 
en pédiatrie

Les missions qui incombent au pédiatre 
désigné sont centrées sur 4 aspects 
essentiels :
– éclairer le magistrat sur la pathologie 
de l’enfant : le syndrome lésionnel ;
– décrire les mécanismes causaux de 
celle-ci : la causalité de l’état patholo-
gique soumis à l’expert ;

– faire surgir les mécanismes d’imputa-
bilité pour le magistrat : imputabilité de 
l’état de la victime ;
– évaluer et établir la liste des préju-
dices subis par l’enfant ouvrant droit à 
réparation.

Expertises judiciaires 
médicales en matière pénale [2]

Ce sont des expertises mettant en cause la 
responsabilité personnelle d’un auteur, 
responsable d’une infraction prévue au 
code pénal. Elles relèvent d’une procé-
dure inquisitoriale, non contradictoire.

1. Soit dans le cadre d’une enquête 
préliminaire mandatée par le procureur 
de la République, le juge d’instruction, 
le juge des enfants, le juge 
aux affaires familiales, au stade initial 
de l’instruction

>>> Exemple n° 1 : plainte contre X pour 
mise en danger de la vie d’autrui (art. 
123-1 du code de procédure pénale), ins-
truite par le procureur de la République. 
Il est reproché à un pédiatre la prise 
en charge en urgence d’un accident 
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par action volontaire (en l’occurrence 
présence de valium dans les urines de 
l’enfant) ;
– toutes les manifestations cliniques 
avaient disparu par éloignement de l’en-
fant de son milieu environnant.

>>> Exemple n° 5 : nanisme par mal-
nutrition infligée et maltraitance psy-
chologique (fig. 2, art. 123-1 du code de 
procédure pénale) [10], réquisition du 
juge des enfants. Il s’agit d’un dossier 
particulièrement frappant où la justice 
saisit l’expert pour lui demander la cau-
salité d’un retard pondéral puis statural 
ayant débuté très tôt chez une petite fille. 
Le rôle du pédiatre a été ici fondamen-
tal pour rapporter à la carence affective 
et calorique infligée la cassure staturo-
pondérale de cette jeune fille, comme le 
montre l’évolution spectaculairement 
favorable de ses mensurations après 
soustraction à sa famille et placement 
judiciaire.

2. Soit dans le cadre d’une expertise 
pénale visant à évaluer et réparer les 
préjudices subis par l’enfant (expertise 
en réparation juridique des dommages 
subis par la victime par procédure 
pénale sur intérêts civils, art. 706-3 
du code de procédure pénale)

Le rôle du pédiatre est ici d’apprécier 
qualitativement et quantitativement les 
préjudices subis par la victime ouvrant 
droit à réparation. Ces préjudices ont 
fait l’objet d’une systématisation clas-
sifiant les préjudices patrimoniaux et 
extrapatrimoniaux : la nomenclature 
Dinthilac [11]. S’agissant d’un enfant, 
l’expert s’attache à lister le plus préci-
sément possible les retentissements des 
traumatismes subis dans la vie quoti-
dienne de l’enfant ouvrant droit à répara-
tion : perte de la qualité de vie, nécessité 
d’une assistance par tierce personne, 
préjudice scolaire, préjudice esthétique. 
Le rôle du pédiatre est, par sa connais-
sance des problématiques de l’enfant, le 
plus qualifié pour obtenir pour la victime 
la réparation intégrale la plus juste des 
préjudices subis.

vasculaire cérébral de l’enfant (petite 
fille de 4 ans porteuse d’un lupus érythé-
mateux disséminé) [3]. Le rôle de l’expert 
a été d’éclairer la justice sur sa maladie 
et ses complications dont les accidents 
de thrombose, la causalité de son acci-
dent vasculaire (caillot dans la carotide 
interne droite), son imputabilité (fac-
teurs de prédisposition à la thrombose 
du lupus, anomalies de la coagulation) 
et d’éliminer toute défaillance médicale 
dans la prise en charge de l’accident 
vasculaire de l’enfant.

>>> Exemple n° 2 : syndrome du bébé 
secoué (art. 77-1 du code de procédure 
pénale) [4-7], réquisition du procureur 
de la République. Il s’agit d’un petit 
bébé de 4 mois qui présentait un état de 
mal convulsif ayant nécessité une hos-
pitalisation en urgence et qui depuis 
est lourdement handicapé. À partir du 
dossier de l’enfant, le travail de l’expert a 
été de démontrer que les lésions présen-
tées à l’imagerie (hématome sous-dural 
bilatéral, rupture des veines en pont, 
hémorragies rétiniennes bilatérales en 
flammèches) ne pouvaient résulter que 
d’un syndrome du bébé secoué, à l’exclu-
sion de toute autre cause.

Fig. 1A : Fracture de face. B : Fracture de profil.

>>> Exemple n° 3 : syndrome de 
Silverman, fracture spiroïdale déplacée 
du tiers inférieur du fémur droit chez un 
nourrisson de 3 mois (fig. 1, art. 77-1 du 
code de procédure pénale) [8], ordon-
nance du procureur de la République. 
L’analyse de la causalité de la fracture 
permet d’incriminer, chez cet enfant 
qui n’a pas acquis la marche, un fait 
générateur traumatique à type de tor-
sion. L’imputabilité en est clairement 
une torsion de l’axe fémoral droit non 
accidentelle.

>>> Exemple n° 4 : syndrome de 
Münchhausen par procuration (art. 77-1 
du code de procédure pénale) [9], réqui-
sition du juge d’instruction. Petit garçon 
de 20 mois qui a fait l’objet d’hospitali-
sations en urgence réitérées pour saigne-
ments digestifs et accidents d’hypotonie 
inexpliqués. L’expert a caractérisé les 
pathologies de l’enfant et a montré que 
tous les critères diagnostiques de ce 
syndrome particulier de sévices à enfant 
étaient présents (critères de Rosenberg) :
– l’enfant avait été répétitivement pré-
senté pour une prise en charge médicale ;
– un test avait attesté d’une altéra-
tion exogène de la santé de l’enfant 
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Expertises médicales devant
le tribunal administratif [13]

L’expertise administrative est diligentée 
pour arbitrer un conflit entre un parti-
culier et une administration. C’est l’ex-
pertise la plus courante dans les conflits 
opposant particuliers et médecins hospi-
taliers. Dans ces expertises, c’est le plus 
souvent la responsabilité de l’hôpital qui 
est engagée et non la responsabilité indi-
viduelle du médecin exerçant à l’hôpi-
tal, sauf circonstance exceptionnelle de 
faute professionnelle particulièrement 
grave et détachable du service (art. 69 
du code de déontologie médicale) [14]. 
En pédiatrie, ce sont souvent des exper-
tises mixtes avec deux volets : obstétri-
cal et pédiatrique. Dans ces cas, l’expert 
pédiatre est autorisé à s’adjoindre un 
spécialiste de son choix pour développer 
un des aspects spécifiques de l’expertise.

>>> Exemple n° 8 : une femme de 39 ans 
subit des tests de dépistage réglemen-
taire du risque de trisomie 21 par évalua-
tion de marqueurs sériques au premier 
trimestre de sa grossesse. Son risque 
d’avoir un enfant atteint de trisomie 21 
est estimé à 1/1 452, or elle accouche 
d’un enfant trisomique et porte plainte 
contre l’hôpital où elle a accouchée 
pour erreur fautive dans la pratique des 
tests. L’expertise a consisté à examiner 
avec la plus extrême minutie comment 
avaient été pratiqués les tests règlemen-
taires chez cette femme et a confirmé 
qu’ils avaient été conformes et valides, 
sans perte de chance diagnostique chez 
cette femme. Son enfant faisait malheu-
reusement partie des 8 % de fœtus non 
dépistés par les marqueurs biochimiques 
anténataux [15].

Quels enseignements
pour notre pratique ?

La judiciarisation des domaines vastes 
et variés couverts par la pratique de la 
pédiatrie est un fait de société. Elle doit 
inciter les pédiatres à la plus grande 
rigueur dans la traçabilité de leurs actions 

Les parents poursuivent le chirurgien 
pédiatre car ils estiment que l’ovariectomie
aurait pu être évitée et que le potentiel 
de fertilité de leur fille a été gravement 
endommagé. Le rôle de l’expert pédiatre 
a été ici de montrer que la petite fille avait 
été prise en charge selon les règles de 
bonne pratique clinique, que les actes et 
les soins appliqués avaient été diligents 
et conformes aux données de la science.
En particulier, aucun diagnostic préopéra-
toire de bénignité sans intervention chirur-
gicale n’était possible et le potentiel de 
fertilité de cette petite fille après annexecto-
mie unilatérale était entièrement préservé.
Elle n’avait donc subi aucun préjudice.

Expertises judiciaires 
médicales en matière civile, 
art. 263 à 284 du nouveau 
code de procédure civile [12]

Il s’agit d’expertises contradictoires 
entre victimes (partie civile) et auteurs 
acteurs de santé (partie adverse).

>>>Exemple n° 7 : une petite fille de 9 mois 
est hospitalisée pour une pathologie 
tumorale ovarienne unilatérale, respon-
sable d’un syndrome de puberté précoce 
périphérique. L’évolution après ovariec-
tomie unilatérale est simple. Le kyste ova-
rien enlevé s’avère bénin à l’histo logie. 
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thérapeutiques et leur conformité aux 
règles de bonne pratique clinique, qui 
sont au cœur des décisions rendues par 
la justice. La connaissance des méca-
nismes par lesquels l’activité pédiatrique 
peut être judiciarisée est importante pour 
tout pédiatre : judiciarisation pénale, 
civile et administrative. Le rôle de l’ex-
pert pédiatre, praticien au service de 
l’enfant, est essentiel en tant que sachant 
pour permettre à la justice de prendre les 
décisions adaptées au service de la vérité.

Nous avons essayé au moyen de divers 
exemples de montrer l’intérêt et la diver-
sité des missions qui incombent à l’ex-
pert pédiatre. Être expert pédiatre, c’est 
d’abord être pédiatre.

❙  Judiciarisation pénale, civile et administrative.

❙  Situations intriquées obstétricales et pédiatriques.

❙  Sévices à enfant.

❙  Règles de bonne pratique clinique.

❙  Traçabilité des décisions thérapeutiques.

❙  Normes de la Haute Autorité de santé (HAS).

❙  Information éclairée des parents.
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